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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les agents d'agricuUhre euro

péens sont habilités à constater les conditions de fo"c,
tionnement des usines d'égrenage de coton' installées 
dans le territoire et l'état 'des machines dans lesdites 
usines. 

Jls formulent leurs condusivns relativement aUX .ré
percussions que peuvent avoir les conditions de fonc
tionnement de ces usines et l'état des machines qui 'f 
sont Cil usage sur la qualité du coton destiné à l'expor

• tation, ' 

ART, 2. En caS de contestathm par ,le propriétàire 
de l'usine des conclusions formulées par les agents 
d'agriculture, les conditions de fonctionnement de 
l'usine et l'état des machines font l'objet d'une contre
expertise à laquelle il est pr,océdé par une commis
sion composée de: 

Le commandant de cercle dans lequel est situé l'éta
blissement intéressé . , ' Président 

L'inspecteur de l'agriculture, 

Un fonctionnaire technique du servite des 


transports, ' 

Un représentant de l'établissement inté-
 Membres 
' ressé, 

Un agent européen du, servicc de con


trôle du conditionnement des produits 

, agricole!>. 


Les c~nduskms de cette commission sont soumises 
au Commissaire de la République (affaires' économi
ques inspection de l'agriculture). 

ART. 3. Le présent arrêté, qui abroge toutes dis
positions antérieures, notamment l'arrêté nO ,121. du 
9 màrs 1935 et l'arrêté no 115 du 15 février 1939 
susvisés, sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 22 mars 1Q40. 
L MONTAGNÉ, 

Jb:portations de cacao 

ARRETE No 162 complétant l',,~rêté nO 34 du 20 jall
vier 1940 ill.Stitumtt 'lift régime de licences pour tes 
exportatioll.S de, cacaa sur III France et sur l'étran
ger. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÊOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LÀ· RÉPU8L1QUE, 

VU le décret du 23 mars ).921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ··'République au Togo j 

Vu le· décret du 19 septembre 1936 portan.! réduction 
des dépenses administratives du Togo} modifié par celui 
du 20 juillel 1937; 

Vu le décret du 5 décembre 1939 réglementant l'exporta
tion . deS produits coloniaux; 

Vu la convention e:tI date du 9 décembre 1930 intervenue 
entre le syndicat général des importateurs de cacaos' colonîaux 
et le groupement d'importation et "de répartition des cacaos 
cQn~ernant l'achat des: cacaos: de Côte d'Ivoire, du T ago et du 
Cameroun pendant la c.mpagne 19~9-194{J; , 

Vu l'arrêté nO 34 du 20 janvier 1940 instituant un régime 
de licences pour les exportations de cacao sur la France" 
et sur rétranger; 

Vu les dépê<hes ministérielles nOS 13,316 et 13,946 des 
20 et 30 décembre 1939 et n' 3.710 du· 7 mars 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEil. Est complété comme suit l'ar

ticle 3 de l'arrêté no 34 du 20 janvier 19::14 susvisé: 
« Les licences ne peuvent être délivrées qu'aux com

« merçants ayant acheté au syn,dicat général des Impor

« tateurs de cacaos coloniaux et qui auront effectfve
,,< ment exporté des cacaos et payé patente au wurs 
«, des deux dernières années '''. 

"Le reste sans changement. 

ART. 2; Le présent arrêté sera enregistré, com-, 
muniqué et publié partout où bewin sera. 

Lomé, le 23 mars 1940. 
L.MONTAGNE. 

Chambre' de commerce 

ARRETE No 165 fix,ml la date des électioll.S pottr lrt 
renollvellenumt en 1940 de la clwfIlbre de commerce 
du Togo. 

LE GOUVERNEUR QES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE,' 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, "1.,' 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqué au Togo; 

Vu le déc rel du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses 'ad!TIiI1Îstratives "du Togot modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 307 du let juîn 1938 portant. réorganisation

de la chambre de commerce du Togo; " " 


VU" Parrêté nO 63 du 5 février 1940 modifiant pour l'an~ 

née 1940 la date des élections pour le renQuveÎIement du, 
bureau de la cham.!Jre de commerce; _ 

Vu l'arrêté nO 87 du 21 février 1940 arrêtant et approuvant 
la liste définitive des électeurs à la chambre de commerce 
du Togo pour t~ renouvellement du bureau en 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les élections en vue du' re-' 

nouvellement de la chambre de commerce sont fixées 
au 7 avril 1940. 

Elles anront lieu à Lomé, à la maison commllne, 
sous I!, présidence du commandant de cercle de Lomé 
assisté des deux plus jeunes et des deux plus âgés des 
électeurs présents dans la salle II l'ouverture du scru' 
tin. 

Le scrutin sera ouvert de 10 heures à 12 heures. 

ART, 2, Oonfmmément aux dispositions de l'ar
tide 17 (je l'arrêté, nO 307 du 1" juin 1938, les 
électeurs absents de Lomé ou non domiciliés dans 
cette ville, pourl'Ont adresser au président du bureau 
leur bulletin de vûte placé sous ,double enveloppe dont 
la. première sera revêtue de .leur signature et dont la 
seconde ne devra porter auoun signe extérieur, faute 
de quoi l'enveloppe et le bulletin qu'elle contient' ne 
sen;"t pas admis. 

Ces enveloppes devront parvenir au président avant 
la fermeture du scrutin. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn·, 
muniqué èt publié partout où besoin sera. 

Lomé, le' 28 mars 1940. 
L MONTAGNE, 

Wharf d. Lomé 

ARRETE No 168 fixant la dénomil/ation du wharf 
de LOlllé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
,OFFICIER DE tA LÉGION OJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le: décret du" 23 mars 1921 défcnnlnal"lt les attributions 
et- les _pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 s;:ptembrc 1936· rmrhnt' réduction 
des dépe~ses administratives du Togo} modifié P?r celui 
du 20 juillet '1937; 	 , 
- Vu le départ du Togo de M. Moquay, eapitalne (Je port, 

admis ft faire valoir ses droits il la retraite après avoÎr servi 
au terrÎtoÎre pendant dix: sept années en qualité de maître 
de wharf; , , 

. A la demande des ouvriers du wharf de Lomé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le whan de Lomé est dé

'nommé à compter de la date du présent anêté 
{( Wharf Armand MOQUAY ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2:8, mars 1940. 
L MONTAONE:. 

ACTES COlllCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES /JU POUVOIR CEN,TRAL 

PERSONNEL EUROPÈEN 

Nom~nation 

Par arrêté ministériel du: 
21 aont 1939. - M. Saint-Cricqf(André, Auguste), 

<:ommis principal de 1re classe de la trésorerie du 
Togo, est nommé, pour ,compter du 1er janvier 1939" 
payeur de 3e classe de ladite, trésorerie. 

ACTES /JU POUVOIR LOCAL, 

PERSONNEL EUROPEEN 

Affcct.lIo•• 
Par décisions des ;' 
21' février 1940< - M. Maugis" adjoint. de 1re classe 

:des services civils" agent spécial de la subdivision de 
PaUmé, est mis à la disposition du, chef du bureau des' 
finances et de la comptabilité. ' , 

16 mars 1940; - M. Lauqué, adjüint principal de 
,classe excepüonnelle des servlees civils, 'est mis il la 
,disposition du chef du bureau des finances et de la 
comptabilîté du commissariat de la République, 

M. Barbero, administrateur-adjüÎl1t de 1 re ,classe des 
,colonies, chef de la subdivision administrative de So
k,odé et président du tribunal du 1" degré, est chargé 
provisoirement, et eumulativement avec ses fonctions 
actuelles, de celles d'agent spécial,' dépositaire-comp

'table, 	 et surveillant-cher de la prison, en remplace
ment de M. Lallqué. 

19 mars 1940. - M. Oaudonville, adj-oint prindpal 
hars classe des services civils, est nommé agent spé
cial, dépositaire-oomptable et surveillant-chef de,la pri
son de Sokodé, en rèmplacement de M. Barbero, ad
ministrateur-adjoint de 1re classe des colonies, chargé 
pr-ovisoirement de ces fonctions. 

, Retralle 
Par, arrêté nO 161 du : 
23 mars 1940. - M. Serre (Pierre), 'chef 'OUvrier 

d'art de 3e classe du cadre local des chemins de fer 
du Togo"est admis à faire valoir ses droits à une pen
sion d'invalidité dans les eondmons fixées par l'arti
cle 17, paragraphe 1 du décret du 1 c' novembre 1928 
et oc' à compter du 24 aoM 1939, date à laquelle il 
,a, été rayé des contrôles. " 
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PIVERS 

Age~ce:B spéciales 

Par décisi,ons des:: 
21 février 1940. - M. 'd'Almeida Félicien, èommis 

d'administration de 8e classe, en servÎ<;e au bureau qes 
finances et de la comptabilité, est !,!ommé agent spé
cial de la subdivision de Palimé, en remplacèment de 
M. Maugis, adjoint, de Jc< classe des servkes civils, 
appelé à d'autres f-onctions. 

19 mars 1940. ~ M. Dueggah Joseph, commis d'ad
ministration de 3e classe, en service à Sokodé, est 
nommé agent spécial et dépositaire-comptable de la 
subdivision de Mang<o, en remplatement de M. Oau
donville, adjoint principal hors classe des services ci
yils, appelé à d'autres fonctions. 

Commandeme~t indigè.B~ 

Par arrêté nù 163. du : 
26 mars 1940. - M. Kukakpo Akpaka est nommé 

chef ·du canton d'Assomé (cerde de Lomé, subdivision 
de Tsévié), en remplacement de Akpaka Dopégnon, 
décédé. 

Enseignement 

inferllat des fils de chefs de ,11o/lqo 

Par arrêté no 146 du : 
19 mars 1940. - Les taux des allocations journa

lières de nourriture et d'entretien d'e l'internat des 
fils de chefs de Mango pour l'année 1940 sont fixés 
eomme suif: 

Nourriture 1,10 
Entretien 0,45 

JUj'itice indigêne 

Par arrêté no 158 du : 
20 'mars 1940. - M. Roche, administrateur de 3e cl. 

des 'colonies, est nommé membre suppléant du tribunal' 
coloniaJ. d'appel de Lomé, en 'remplacement de 'M. de 
Guise, adjoint des services civils, nommé à celte fonc
tion, en tant,,, qu'administrateur ad hoc » par l'arrêté 
nO 67 du 9 février 1940'.' 

Textes publies à titre d'information 
ACTES /JU P0.lIVOIR CENTNAL 

ProduU. êolonÙl;ux 

EXTRAIT lies cOflClllSiolls adoptées par le cOllseil 
nntional économique dans sa session du 12 iuillet 
1939. 

,Le café 

La France consomme 185.000' tonnes de café; 40:00'0 
tonnes seulement proviennent aujourd'hui des colonies; 
la politique à suivre doit tendre, à satisfaire :tne paliie 
plus importante des besoins de la métropole par l'es 
cafés des colonies et à assurer aux cafés coloniaux de 
nouveaux débotiehés. ' 

Le problème de la quantité .n'est pas le plus grave. 
La 'production col'Oniale a augmenté dans de très f.orte;; 


